
  DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

AVIS D’IMPÔT 2020 

TAXES FONCIÈRES 
votées et perçues par la commune, le département et divers organismes 

 

 
 

Vos références 

   
 

Votre situation 

 

     

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous souhaitez contester le montant de votre impôt, vous pouvez effectuer une réclamation depuis votre messagerie sécurisée sur impots.gouv.fr ou par courrier adressé à votre centre des finances 
publiques, avant le 31 décembre 2021 (sauf cas particuliers visés à l’article R* 196-2 du livre des procédures fiscales). Pour les locaux commerciaux et industriels, vous devez vous rapprocher du centre des 
impôts fonciers ou du service des impôts fonciers (ses coordonnées sont disponibles auprès de votre centre des finances publiques). 

La notice de cet avis 
est disponible en 
cliquant ici ou sur 
impots.gouv.fr 

 

M JEANNEL CHARLES
274 CLOS DES ERABLES
74400 CHAMONIX MONT BLANC

75
03

3

Numéro fiscal (C) :
Référence de l'avis :

Numéro de propriétaire :

Débiteur(s) légal(aux) :
PROPRIETAIRE 4121 MFRBKB
M JEANNEL DABRY DE THIERSANT C

Numéro de rôle :
Date d'établissement :
Date de mise en recouvrement :

12 67 173 135 445
20 75 6029633 06

116   J04849 W

221
20/08/2020
31/08/2020

MONTANT À PAYER

Au plus tard le 15/10/2020 1 332,00 €

Flashez ce code
avec l'application
« Impots.gouv » pour
payer par smartphone
ou tablette.

Voir explications
à la rubrique
« Comment payer
votre impôt ? » de
la notice.

Vous devez payer cette somme, par un des moyens suivants :

- par smartphone ou tablette (voir ci-contre) ;

- sur impots.gouv.fr : payez en ligne en vous connectant à votre espace particulier, puis laissez-vous
  guider ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance, avant le 01/10/2020 (date limite d'adhésion),
  sur impots.gouv.fr, ou par téléphone (aux coordonnées indiquées dans le cadre « Vos contacts »).

Pour 2021, vous pourrez adhérer au prélèvement mensuel sur impots.gouv.fr.

M JEANNEL CHARLES
274 CLOS DES ERABLES
74400 CHAMONIX MONT BLANC

75
03

3

Numéro fiscal (C) :
Référence de l'avis :

Numéro de propriétaire :

Débiteur(s) légal(aux) :
PROPRIETAIRE 4121 MFRBKB
M JEANNEL DABRY DE THIERSANT C

Numéro de rôle :
Date d'établissement :
Date de mise en recouvrement :

12 67 173 135 445
20 75 6029633 06

116   J04849 W

221
20/08/2020
31/08/2020

MONTANT À PAYER

Au plus tard le 15/10/2020 1 332,00 €

Flashez ce code
avec l'application
« Impots.gouv » pour
payer par smartphone
ou tablette.

Voir explications
à la rubrique
« Comment payer
votre impôt ? » de
la notice.

Vous devez payer cette somme, par un des moyens suivants :

- par smartphone ou tablette (voir ci-contre) ;

- sur impots.gouv.fr : payez en ligne en vous connectant à votre espace particulier, puis laissez-vous
  guider ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance, avant le 01/10/2020 (date limite d'adhésion),
  sur impots.gouv.fr, ou par téléphone (aux coordonnées indiquées dans le cadre « Vos contacts »).

Pour 2021, vous pourrez adhérer au prélèvement mensuel sur impots.gouv.fr.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Département :             Commune : 
 

TF 2020 Commune 
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communes 
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Cotisation lissée  
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Cotisations 2019         
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Variation % % % % % % % 
 

  
Commune 

Syndicat de 
communes 

Inter 
communalité 

Taxe 
additionnelle 

Taxes 
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   Chambre  
d’agriculture 
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Bases terres 
Non agricoles 

        

Bases terres 
agricoles 

Cotisations 2019         

Cotisations 2020         

Variation % % % % % % %  

Dégrèvement jeunes agriculteurs (JA) 
Base du forfait 

forestier 

Majoration base 
terrains 

constructibles 

Caisse d’assurance  
des accidents agricoles 

 

Base État      Droit proportionnel :  

Base  Collectivité Droit fixe :  

 
Frais de gestion de la fiscalité directe locale 

Dégrèvement Habitation principale 

Dégrèvement JA État  

Dégrèvement JA Collectivité  

 

 

Montant de votre impôt : 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

Vos contacts 

➯ Par messagerie sécurisée :

➯ Par téléphone :

➯ Sur place :

dans votre espace particulier ou professionnel sur impots.gouv.fr

- pour toutes questions sur le prélèvement à l'échéance ou sur le prélèvement mensuel :
0 809 401 401 *  du lundi au vendredi de 8h30 à 19h
- pour toute autre question, votre centre des finances publiques (coordonnées ci-dessous)

auprès de votre centre des finances publiques (horaires sur impots.gouv.fr, rubrique « Contact »)

•  pour le paiement de votre impôt : 
   SERVICE IMPOTS PARTICULIERS PARIS 16E MUETTE
   12  RUE GEORGE SAND - 75796 PARIS CEDEX 16
   Tél : 01 44 30 48 84

•  pour le montant de votre impôt :
   CENTRE DES IMPOTS FONCIER PARIS 2 - SECTEUR FONCIER PARIS 7EME ET 16EME
   6 RUE PAGANINI - 75972 PARIS CEDEX 20
   Tél : 01 53 27 42 30

* (service gratuit + coût de l'appel)

75   VILLE DE PARIS 116   PARIS 16

4 VLA EUGENE MANUEL

      13,50       0,632        6,21     0,00717

      13,50       0,623        6,21     0,00767

       6262        6262        6262        6262

        845          39         389           0        1273

        845          39         389        1273

         59

       1332

Depuis 2019, la Ville de Paris se substitue à la commune et au département de Paris. Les
bases, taux et cotisations de la Ville de Paris sont affichés dans la colonne « Commune ».
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour          12 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour          13 €.
Le versement net de la Ville de Paris au fonds de solidarité de la région Ile-de-France
s'élève à 207 918 564 €.
Il n'est pas possible d'éditer l'évolution de vos cotisations.

Références administratives : 757 85 021 033 116 116 B K
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